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- organiser des ateliers et des manifestations 

scientifiques et pédagogiques dans le domaine de 

l'intégration technologique,  

- promouvoir la coopération et conclure des 

conventions avec les organisations et les 

établissements nationaux publics et privés et avec les 

organisations et les établissements internationaux et 

ce, après l'accord de l'autorité de tutelle,  

- fournir des services et offrir des consultations aux 

tiers dans le domaine des technologies de 

l'information et de la communication dans 

l'enseignement, l'apprentissage et la formation et ce, 

moyennant rémunération.  

Art. 3 - Les ressources du centre national des 

technologies en éducation sont constituées :  

- des crédits et des subventions qui peuvent être 

accordés par l'Etat ou par les autres personnes morales 

ou par les organismes et les institutions nationales. 

- des recettes provenant des services rendus.  

- des dons et legs et des aides accordés par les 

parties nationales.  

- des dons et des aides accordés par les organismes 

internationaux après accord des autorités tunisiennes 

compétentes.  

Art. 4 - L'organisation administrative et financière 

ainsi que les modalités de fonctionnement du centre 

national des technologies en éducation sont fixées par 

décret sur proposition du ministre chargé de 

l'éducation.  

Art. 5 - Est dissous, l'institut national de 

bureautique et de micro-informatique créé par l'article 

71 de la loi 84-84 du 31 décembre 1984 portant loi de 

finances pour l'année 1985 et substitué par le centre 

national des technologies en éducation qui prend en 

charge les droits et les obligations de l'institut.  

Une commission dont les membres sont désignés 

par arrêté conjoint du ministre chargé des finances, du 

ministre chargé des domaines de l'Etat et des affaires 

foncières et du ministre chargé de l'éducation est 

chargée de l'accomplissement et du contrôle des 

procédures de transfert en parallèle avec l'entrée en 

activité du centre national des technologies en 

éducation, et ce dans un délai ne dépassant pas six 

mois de la date de publication du présent décret-loi au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Art. 6 - En cas de dissolution du centre national 

des technologies en éducation créé par le présent 

décret-loi, ses biens font retour à l'Etat qui en exécute 

ses engagements conformément à la législation en 

vigueur.  

Art. 7 - Le ministre de l'éducation est chargé de 

l'exécution du présent décret-loi qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 mai 2011.  

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret-loi n° 2011-47 du 31 mai 2011 

modifiant et complétant le décret-loi n° 2011-

13 du 14 mars 2011 portant confiscation 

d’avoirs et de biens meubles et immeubles. 

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat 

et des affaires foncières, 

Vu le décret-loi n° 2011-13 du 14 mars 2011 

portant confiscation d’avoirs et de biens meubles et 

immeubles,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu la délibération du conseil des ministres,  

Prend le décret-loi dont la teneur suit : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

troisième alinéa de l’article 7 et les dispositions de 

l’article 10 du décret-loi n° 2011-13 du 14 mars 2011 

portant confiscation d’avoirs et de biens meubles et 

immeubles et remplacées comme suit : 

    Article 7 (alinéa 3 nouveau) : 

- Un état identifiant les dettes certaines à la charge 

des personnes dont les biens meubles et immeubles et 

les droits sont confisqués en vertu du présent décret-

loi et déclarés conformément aux dispositions de 

l’article 6 du même décret-loi, en précisant le montant 

de chaque créance revenant à chaque créancier ainsi 

que les causes de préférence dont il bénéficie.  

 Les dettes non certaines sont dressées dans un 

tableau distinct. 

Article 10 (nouveau) : 

Le ministère chargé des finances se charge, 

conformément aux procédures en vigueur et dans la 

limite du produit de la vente des biens meubles et 

immeubles et des droits confisqués, du 

remboursement des dettes certaines à la charge des 

personnes visées à l’article premier du présent décret-

loi selon les causes de préférence de chaque créance. 
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Toutefois, la commission peut autoriser la vente de 

quelques biens meubles et immeubles et droits 

confisqués dans le délai prévu par l’article 6 du 

présent décret-loi. Il est procédé au dépôt du produit 

de la vente auprès de la trésorerie générale de la 

République Tunisienne et au remboursement des 

dettes certaines à partir de ce produit après la fixation 

du tableau définitif des créanciers. 

Si la distribution de l’argent est effectuée avant 

l’expiration dudit délai, tout créancier, ayant déclaré 

sa créance ultérieurement mais avant l’expiration du 

délai légal, peut recouvrer la dette certaine à 

concurrence de ce qui lui est dû, comme si aucune 

distribution n’ait eu lieu.  

Si l’Etat compte conserver la propriété des biens 

meubles et immeubles et droits confisqués, il doit 

rembourser les créanciers à concurrence de leurs 

créances certaines échues. 

Art. 2 - Sont ajoutés au décret-loi n° 2011-13 du 14 

mars 2011 portant confiscation d’avoirs et de biens 

meubles et immeubles, un nouveau paragraphe inséré 

juste après le premier paragraphe de l’article premier 

et deux paragraphes 2 et 3 insérés juste après le 

paragraphe premier de l’article 6 comme suit : 

Article premier (paragraphe 2) : 

« La confiscation ne concerne pas les biens 

meubles et immeubles acquis par succession après le 7 

novembre 1987 à condition que l’héritier prouve que 

l’auteur en était propriétaire avant cette date, et ce 

dans la limite de ce qui a été déclaré à l’administration 

fiscale. »    

Article 6 (paragraphes 2 et 3) : 

« Toutefois, les créanciers publics peuvent déclarer 

leurs créances dans un délai ne dépassant pas deux 

mois à compter de la date où elles sont rendues 

certaines.  

La confiscation n’entraine pas l’expiration du 

délai. » 

Art. 3 - Le délai de deux mois prévu par le 

paragraphe premier de l’article 2 du décret-loi n° 

2011-13 du 14 mars 2011 portant confiscation 

d’avoirs et de biens meubles et immeubles est 

remplacé par un délai de trois mois. (le reste sans 

changement). 

Art. 4 - Le ministre de la justice, le ministre des 

domaines de l’Etat et des affaires foncières et le 

gouverneur de la banque centrale, sont chargés chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

décret-loi qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 31 mai 2011.  

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

RECTIFICATIF 

Au Journal Officiel de la République 

Tunisienne n° 21 du 29 mars 2011 concernant 

le décret-loi n° 2011-24 du 26 mars 2011 

Le titre se lit comme suit :  

"... autorisation pour la ratification de la 

convention de garantie ... projet de la centrale 

électrique de Sousse (deuxième extension)".  

Au lieu de :  

"... autorisation pour la ratification de la 

convention de garantie ... projet de la centrale 

électrique (deuxième extension)".  

Le premier article se lit comme suit :  

"Est autorisée la ratification... projet de la centrale 

électrique de Sousse (deuxième extension)".  

Au lieu de :  

"Est autorisée la ratification... projet de la centrale 

électrique (deuxième extension)".  


